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La vie associative et civile constitue un des piliers de la participation populaire et démocratique dans de très nombreux Etats. Par ailleurs, dans l’ensemble des pays occidentaux, on assiste à diverses formes de développement et de renouvellement des tissus associatifs. Ces institutions remplissent des rôles de plus en plus importants et jouissent de responsabilités nouvelles, même si les moyens ne suivent pas toujours. La Belgique est un cas illustrant bien ces divers développements. Ainsi, les travaux développés dans ce pays et notamment par notre équipe (Gatugu, Amoranitis, Manço, 2004) montrent un déficit de participation sociale frappant les communautés immigrées et minoritaires quel que soit le type de participation envisagé (insertion économique, participation politique, expression culturelle, etc.). Il apparaît donc intéressant d’envisager l’étude de la vie associative créée par les immigrants et leurs descendants pour favoriser leurs présences et expressions dans les sociétés d’accueil et, éventuellement, d’investir, dans une visée opératoire, dans le soutien politique de ce tissu communautaire. La vie associative peut en effet être considéré comme une des coulisses de la participation citoyenne. Aussi, elle pourrait contribuer au dosage savant entre l’expression, d’une part, de l’ethnicité qui produit un sens identitaire, et, d’autre part, de la citoyenneté qui équilibrant la première tendance, génère une réelle participation dans la société. Du reste, nombreux sont les recherches qui comme notre propre synthèse montrent les rôles importants que remplissent les associations d’immigrants pour des populations de primo-migrants, notamment : services divers, solidarité concrète, soutien moral, transfert de connaissances et de compétences, etc.

Toutefois, le développement de la vie, associative créée par les migrants est entravée par des problèmes, entre autres, de communication que les associations ont avec les administrations et pouvoirs divers qui caractérisent les sociétés d’accueil. Ces mêmes problèmes grèvent également les moyens dont disposent ces organismes. Les réactions face à l’associationnisme des immigrants étant très différentes d’un pays à l’autre, voire, d’une région à l’autre au sein de la Belgique, une approche régionale spécifique s’impose à qui veut développer de nouvelles modalités de coopérations entre les pouvoirs du pays d’accueil et les organisations générées par les populations issues de l’immigration. Il s’agira dans le cadre de notre contribution de présenter les résultats de deux années de recherches réalisées à la demande du Ministère des Affaires sociales de la Région wallonne sur la question l’associationnisme immigré et ses contributions au développement d’identités collectives permettant la cohésion et la participation sociales. Les travaux menés dans ce cadre comprennent une réflexion théorique sur les associations issues de l'immigration en Wallonie et à Bruxelles. Ce travail menée à partir de l’analyse de la littérature disponible permet une définition du phénomène, dresse une typologie des associations dans leurs diversité phénoménologique et dimensions historiques, en identifie les enjeux et problématiques politiques et concrètes. Ce travail fut « impliqué » dans la mesure où il s’est également enrichi de matériaux oraux et écrits (rapports d’activités) récoltés auprès des responsables d’associations d’immigrés en Belgique francophone. Une synthèse fut proposée aux acteurs associatifs, administratifs et politiques lors de six rencontres en Wallonie et à Bruxelles de façon à valider l’analyse de la question. La recherche a également bénéficié des apports d’une enquête auprès de 80 associations maghrébines, turques et africaines subsahariennes en Belgique francophone. Celle-ci, de nature confirmatoire, a permis de tracer le profil et les fonctions de ces organisations ; il s’agit également de mesurer l’ampleur et la nature des liens entre ces associations et les pouvoirs politiques locaux, régionaux, fédéraux belges et européens dans le cadre d’un nécessaire débat sur les apports à la citoyennisation dans un contexte interculturel de la vie associative promue par les migrants.

1. Définition des approches

Que sont les « associations de personnes immigrées, issues de l’immigration ou d’origine étrangère » (API) ? Cette appellation correspond, bien entendu, sur le plan juridique, soit à des Associations Sans But Lucratif (ASBL), soit à des Associations de Fait (AF), relevant du droit civil belge. Ces entités sont d’initiative privée. Ces structures pour être « de personnes immigrées, issues de l’immigration ou d’origine étrangère » doivent, par ailleurs, être créées et animées de manière significative et décisive par un ou des groupes de personnes membres des communautés immigrées en Belgique, et/ou par un ou des groupes de personnes nées d’immigrants, sans que leur présence soit nécessairement totale dans la structure concernée. Bien entendu, ces personnes peuvent être des Belges naturalisés. Ces associations poursuivent un objet social et proposent des activités à caractère culturel, économique, politique, religieux, sportif, etc. en lien avec le ou les communautés dont elles se réclament, avec le ou les pays d’origine, avec les phénomènes migratoires, avec la question des communautés culturelles ou cultuelles minoritaires, ou encore avec la question de la lutte contre les discriminations et pour l’égalité des droits entre les personnes issues des migrations et la majorité autochtone du pays d’accueil. Bien souvent, ces caractéristiques d’« association de personnes immigrées, issues de l’immigration ou d’origine étrangère » sont visibles à travers : la dénomination de la structure, sa localisation dans des espaces marqués par une forte présence d’habitants issus de l’immigration, ses objectifs et initiatives, sa composition (Conseil d’administration, Bureau, Assemblée générale, …) devant concerner une majorité de personnes immigrées ou nées de parents immigrés. Ces associations peuvent également être membres de mouvements, de partenariats et de réseaux multiculturels, voire être reconnues et soutenues par divers pouvoirs tant du pays d’accueil que du pays d’origine. Elles sont également, dans certains cas, membres de fédérations à caractère national ou ethnique plus spécifique et sont en rapport avec des associations ou autres structures existant dans leur pays d’origine. Leur nombre, taille, objet et dynamisme sont très différents d’une communauté immigrée à l’autre. Leurs tentatives de s’inscrire dans les réseaux de la société belge connaissent également des variations importantes à travers diverses couches de la population issue de l’immigration : personnes de la première génération, personnes de la seconde génération, associations féminines, personnes de différentes nationalités d’origine, associations interculturelles ou mononationales, etc.

2. Le point de vue des associations sondé par enquête quantitative

L’objectif de cette démarche est de définir le plus exhaustivement et précisément possible l’univers de référence des API en Belgique francophone. Pour qu’une association puisse être identifiée dans le cadre de l’investigation, il faut évidemment qu’elle soit déjà répertoriée par au moins une source accessible de l’équipe de recherche ou connue de celle-ci par un quelconque autre biais. Ainsi, la première démarche a consisté à contacter toutes les institutions ou structures susceptibles de détenir des listes d’API/APE
. Au total, 519 adresses praticables ont été retenues, renvoyant à 418 associations différentes. Près de la moitié de ces associations turques, maghrébines et africaines se situent dans les 19 communes de la région de Bruxelles. Les autres se trouvent en Wallonie
.

En dernière analyse, l’échantillon empirique final de l’étude correspond à 77 associations hors des 418 ayant répondu à une démarche d’enquête épistolaire en 2002. Ainsi, ces associations sont constituées par des Africains (43 %) – dont une majorité de Congolais (RDC), des Maghrébins (16 %) -  dont une majorité de Marocains, et des personnes originaires de Turquie (41 %) – dont trois associations kurdes. La distribution par provinces au sein de l’échantillon d’enquête laisse entendre une sous-représentation des associations hennuyères et bruxelloises : en effet, 16 associations sont de Bruxelles, 40 sont de Liège, 9 du Hainaut, 8 de Namur et 4 du Luxembourg ou du Brabant-Wallon.

Il s’agit de 66 associations sans but lucratif et de 11 associations de fait. Les dates de création des associations répondantes s’échelonnent de 1976 à 2001. La moyenne de l’échantillon est 1993. Toutefois, une quarantaine parmi ces structures sont très récentes : années de création entre 1996 et 2001. On peut en déduire que les associations de la « nouvelle génération », certainement plus nombreuses que les précédentes, cherchent davantage à s’associer à des institutions belges, ce qui a permis à l’équipe d’enquête de les identifier et de les interroger en grand nombre. Elles se sont également montrées plus concernées par cette étude menée en français : elles sont nettement plus nombreuses à avoir répondu au courrier qui leur a été adressé : les questions des compétences linguistiques des cadres (sans doute des personnes de la « deuxième génération » ou des immigrés scolarisés), mais aussi la motivation à participer à un tel travail expliquent probablement la présence massive des associations les plus nouvelles dans l’échantillon. Les associations turques ont une moyenne de 14 ans d’âge, tandis que les associations africaines sont plus jeunes : moyenne d’âge de 6 ans. La situation des Maghrébins est intermédiaire. On constate que l’ancienneté de la vie associative n’est pas nécessairement liée à celle de l’installation de la population immigrée. Les populations maghrébines ont légèrement devancé l’arrivée des travailleurs immigrés turcs, mais on vérifie ici l’hypothèse d’une vie associative et communautaire plus ancrée et plus ancienne dans le groupe turc.

Deux associations sur trois comportent dans leur dénomination une référence claire à leur appartenance ethnique, nationale, culturelle, religieuse ou encore régionale. A de rares exceptions près où le public et la dénomination sont multinationaux (associations musulmanes), les API s’adressent des communautés précises.

Près de 83 % des associations de l’échantillon ne comptent aucun employé. Le solde emploie un personnel dont la taille varie entre 1 et 10 travailleurs. Ce personnel est parfois financé par les recettes propres (cotisations, etc.) de l’association (un cas sur trois) : il s’agit en général d’un personnel peu qualifié qui s’occupe de l’entretien des locaux et de la cafétéria (dans certaines associations turques, par exemple). Certains autres services du même type sont payés à la prestation, notamment grâce aux chèques service pour sans-emplois. Pour les associations turques, le salaire des imams et enseignants de langue turque est payé par l’Etat turc. Les associations maghrébines sont les plus nombreuses à employer du personnel : elles bénéficient de diverses possibilités financées partiellement par les instances belges, dans le cadre de programmes de résorption du chômage. L’emploi est plus dense à Bruxelles qu’en Wallonie. Les associations comptent sur de nombreux bénévoles pour leurs activités et entretien. Ainsi, à peine 5 associations n’ont pas recours à des bénévoles, les autres comptent sur des équipes pouvant comprendre jusqu’à 50 personnes … Les associations qui emploient des professionnels comptent peu de bénévoles et inversement. Dans l’ensemble, on compte un employé pour 10 bénévoles. Une association sur cinq compte moins de 20 membres, 27 % en comptent de 21 à 50, 24 % en comptent de 51 à 100 et, enfin, 29 % des API totalisent 101 membres et plus. La taille des associations n’est pas liée à leur origine, ni à la localité d’installation. L’impression générale est que la grande majorité des associations sont de petite taille, voire de très petite taille, seule une dizaine parmi le pool interrogé pouvant être considérées comme des « associations de masse » (nombre d’adhérents, personnel propre, etc.).

Dans 36 cas sur 77, la personne ayant répondu au nom de son association fut le président en exercice. Pour 22 associations, le porte-parole fut un administrateur, le secrétaire, un animateur ou un coordinateur. Dans les autres cas, ce sont de simples membres qui ont rempli le questionnaire. Près de 9 associations sur dix parmi l’échantillon empirique disposent du téléphone ; 35 % ont une adresse électronique. Chaque association a pu proposer divers qualificatifs pour caractériser son objet social. D’après un regroupement possible, l’objet social des API/APE peut être qualifié de :

· « culturel » (52 réponses) : lieu de rencontre, d’échanges, d’accès aux médias du pays d’origine, d’activités folkloriques et ludiques diverses, etc. ;

· « social et politique » (29 réponses) : lieu de décision en ce qui concerne la vie communautaire locale, lieu de représentation de la communauté immigrée, quelques fois lieu de débat politique par rapport aux pays d’origine et d’accueil, etc. ;

· « solidaire » (24 réponses) : lieu d’entraide au sein de la communauté, vers l’extérieur de la communauté, par rapport au pays d’origine (pour la communauté africaine), lieu d’aide à l’insertion des jeunes de la communauté, lieu d’encouragement à la création de commerces par les membres de la communauté (pour la communauté turque) ; lieu d’où s’organise le rapatriement des corps des défunts (pour la communauté musulmane), permanences sociales, lieu de prise en charge informelle des difficultés relationnelles et psychologiques des migrants, etc. ;

· « pédagogique et religieux » (23 réponses) : lieu d’enseignement de la langue et de la culture d’origine ; lieu d’enseignement de la religion et de diffusion morale, école de devoirs, enseignement du français à des adultes ; lieu d’information et d’orientation scolaire et administrative ; lieu de lutte contre la déviance des jeunes, etc.

Bien entendu, plusieurs fonctions sont rencontrées par chaque association sondée. Si la dimension « culturelle » de base est presque toujours présente, la dimension « pédagogique » est plus le fait des associations des communautés musulmanes, tandis que la dimension « solidarité et développement » préoccupe davantage le groupe africain. La dimension « sociale » est en général le fait des associations les plus anciennes, leur action est locale. Les réponses les plus diversifiées proviennent des associations africaines. En revanche, les associations turques ont pour la plupart répondu de manière « typée ». Elles proposent une vision unifiée de leurs activités. Il faut se rappeler que la plupart des associations turques sont membres de fédérations coordonnées avec la collaboration du personnel diplomatique turc.

Ainsi, les associations africaines proposent de nombreuses activités à caractère « culturel, interculturel, pédagogique et sportif » : il s’agit le plus souvent d’activités d’enseignement de langue, de catéchèse, de sorties et autres initiatives sportives, ludiques, artistiques, etc. Les associations africaines sont également à la base d’activités « solidaires » visant à permettre l’insertion socioprofessionnelle de leurs membres, le suivi des dossiers administratifs des demandeurs d’asile, les relations de coopération internationale, etc. Enfin, parmi la palette d’activités proposées comme illustration, on trouve également des initiatives « sociopolitiques et citoyennes » : organisation de débats publics, formation à la connaissance des institutions belges, etc. Les associations africaines sont parmi celles qui proposent le plus d’initiatives à caractère multiculturel. Les associations maghrébines également sont surtout actives par rapport à la dimension « culture, interculture, activités pédagogiques et sportives » : activités d’animation sportive, ludique et culturelle pour jeunes, enseignement de la religion musulmane et de la langue arabe, organisation du culte, etc. On signale l’organisation d’actions de solidarité : aide sociale et administrative, recherche d’emploi. Peu d’actions à caractère sociopolitique sont proposées par ces associations. Enfin, les associations turques ont été celles qui ont proposé le plus grand nombre d’exemples, mais celles-ci touchent très souvent les mêmes dimensions : organisation des fêtes nationales, enseignement de la langue et de la culture turques, organisation et enseignement de la religion musulmane, diverses activités sportives, récréatives et folkloriques turques, … Le caractère « monoculturel » de ces initiatives est frappant. Toutefois, les associations turques et kurdes sont également à la base d’activités « citoyennes » : organisation de débats publics, participation à des commissions locales sur l’intégration des migrants, etc.

Trois quarts des associations sondées déclarent être membres de (plusieurs) partenariats ou de réseaux. Dans 21 cas, il s’agit d’un réseau strictement communautaire. Dans 22 cas, en revanche, il s’agit du monde associatif local. Vingt associations développent des rapports fructueux avec les structures communales ou associées : services municipaux, service de police et de prévention, écoles, hôpitaux, autres services publics, etc. Quinze associations déclarent participer aux travaux de commissions et de coordinations locales ou supralocales réunissant des services publics et des associations : comité consultatif d’immigrants, coordinations socioculturelles, concertations pour l’insertion, commissions Tiers-Monde, etc. Une seule association seulement affirme avoir des relations avec des organes de presse.

La majorité des associations sondées (53/77 = 69 %) ont déjà déposé une demande de concours auprès de l’une ou l’autre autorité belge. Dans 31 cas (58 % des associations demandeuses) la demande déposée a abouti à un soutien quelconque ; en revanche, dans 22 cas (42 % des associations demandeuses) aucune aide n’a pu être obtenue. Enfin, 24 associations (31 % de toutes les associations) n’ont jamais introduit de demande d’aide. Dans la plupart des cas, il s’agit d’une demande de soutien financier qui peut être ponctuel. Une seule association a fait part d’une demande de personnel. Certaines demandes concernent l’équipement. Les besoins des associations sont diversifiés : outre le soutien purement financier ou matériel (locaux, personnel, etc.), de très nombreuses demandes d’information et d’accompagnement administratif sont répertoriées (80 demandes) (aide au contact des institutions publiques, identification des interlocuteurs, création de synergies entre associations, informations sur les aides publiques et les programmes de financement, …). D’autres besoins sont de type « pédagogique » : formation et accompagnement des membres et cadres dans leurs tâches associatives, par exemple. Elles sont également très nombreuses (43 demandes). Les destinataires des demandes de concours sont par ordre d’importance : les régions (30) ; le Fonds d’Impulsion à la Politique d’Intégration (25) ; la Communauté française de Belgique (15) ; la commune (11) ; la Fondation Roi Baudouin (7) ; le Fonds Social Européen (3) ; Le Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme (2) ; les Provinces (2) ; autres associations (2), etc. Les aides les plus courantes proviennent des communes (40 réponses) et de la Région wallonne (25 réponses).Les associations africaines et maghrébines sont les plus nombreuses à introduire des demandes : une moyenne de deux demandes environ par association. Les associations turques sollicitent nettement moins de moyens : 18 demandes déclarées pour 26 associations … On constate que 15 associations de personnes originaires de la Turquie sur 27 n’ont jamais introduit de demandes de soutien auprès d’autorités belges. En revanche, 16 associations de personnes d’origine congolaise sur 28 ont introduit des dossiers et obtenu satisfaction. Ainsi, plus de 8 associations congolaises sondées sur 10 introduisent des demandes de soutien financier auprès de divers pouvoirs belges et sept sur dix, parmi ce groupe, obtiennent des réponses positives à des degrés divers. Le taux de réussite des associations turques et maghrébines est, en revanche, de l’ordre de 55 à 58 %. On remarque que les associations africaines non-congolaises introduisent des demandes mais sont très peu souvent soutenues.

Ce constat est, bien entendu, globalement encourageant dans la mesure où il sous-entend une reconnaissance et un soutien importants des associations d’immigrants par les pouvoirs du pays d’accueil. Il faut néanmoins relativiser le constat car le questionnaire ne demande pas de préciser l’importance des montants reçus. Ils peuvent être d’ordre symbolique et simplement viser l’encouragement des initiatives, d’autant plus que la période d’enquête correspond à une législature wallonne qui a vu les moyens du secteur augmenter de 65 %. Par ailleurs, l’univers de référence de l’étude, ainsi que le mode d’enquête épistolaire, privilégient, comme on le sait, les associations déjà en contact avec les pouvoirs belges. Nous ne savons donc rien des autres associations non-recensées par les organismes et administrations consultés. Il est fort vraisemblable que la proportion des associations demandeuses soit surévaluée dans l’échantillon. Du reste, c’est ainsi qu’un président d’association s’exprime : « contribuer financièrement à certaines activités associatives n’est pas nécessairement les reconnaître à leur juste valeur ». Par ailleurs, on remarque que les associations les plus anciennes introduisent moins de projets aux administrations compétentes que les associations les plus récentes. Ainsi, l’âge moyen des associations qui n’ont jamais introduit de demande de subvention est de 12 ans alors que les associations les plus actives dans ce domaine ont un âge moyen d’à peine 7 ans. On sait en effet que les associations les plus anciennes sont des créations de personnes de la première génération qui (en particulier dans le cas turc) maîtrisent mal la langue et les habitudes de l’administration belge. Aussi ne sollicitent-elles pas les politiques autant que les associations plus récentes, au mode de fonctionnement davantage professionnel et interculturel. Les réactions face aux refus sont vives parmi les dirigeants d’associations déçus : les associations non-retenues se sentent « rejetées » de manière « inexplicable », « non-transparente » et « non-motivée » par un « pouvoir corporatiste » ; elles sont « frustrées », « abandonnées », « amères », « exaspérées », se sentent « incomprises », « sous-estimées » et « isolées » (19 réponses). Parfois, les satisfactions sont partielles (19 réponses) : on regrette la lenteur des administrations, l’insuffisance ou l’irrégularité de l’aide, le caractère exclusivement « culturel » des projets sélectionnés, le caractère « moral et symbolique » du soutien, etc. 26 associations ne se sentent pas réellement soutenues dans leurs actions par les autorités belges ; 6 d’entre elles (dont 3 associations turques) s’estiment mieux soutenues par leur pays ou communauté d’origine que par les instances de leur pays d’accueil. De fait, 49 associations (64 %) ont des rapports institutionnels avec leur pays d’origine et 14 ont même reçu une aide financière de celui-ci ; la majorité d’entre elles (36) regrettent cependant, là aussi, que ces relations ne leur soient pas plus profitables.

Les associations ayant participé à la recherche pensent que pour faciliter et amplifier les collaborations avec les API/APE, les institutions belges devraient « offrir plus de moyens » (21 réponses, dont une majorité d’associations africaines) : faciliter l’emploi au sein des associations, parrainer efficacement leurs projets, leur offrir une infrastructure qui simplifie les rapports entre associations et les tâches administratives, etc. Cependant, les associations sont surtout en attente d’une plus grande écoute et attention à leur égard (28 réponses, dont une majorité d’associations turques) : - « être informées des possibilités de collaboration et de soutien qui existent »,- « être reconnues, prises en considération dans leur diversité par une démarche sincèrement interculturelle »,- « être acceptées dans leurs liens avec les pays et les cultures, la religion d’origine »,- « bénéficier d’une plus grande proximité par rapport aux pouvoirs en Belgique, d’une plus grande souplesse »,- « être visitées sur le terrain », etc. Par ailleurs, les responsables d’API qui ont répondu au questionnaire sont également conscients que les cadres associatifs doivent, à leur tour, se former et développer leur propre « image » : générer une « communication proactive, crédible, insistante et positive » envers les responsables institutionnels, développer « une plus grande présence et une participation plus active » dans les structures existantes dédiées à l’intégration des personnes étrangères et d’origine étrangère, « s’informer par soi-même », « développer des partenariats, des synergies, s’ouvrir plus à l’extérieur », « produire plus et défendre mieux des activités et projets divers », répondre ainsi aux « clichés stéréotypés à leur égard », etc. (50 réponses). Ces responsables réclament des lieux d’échanges entre représentants d’associations et représentants d’administrations.

3. Approche du point de vue des institutions belges par interviews qualitatives

Le point de vue des responsables politiques, administratifs et associatifs belges, ainsi que la position des associations « mixtes » comprenant tant des cadres autochtones que des cadres issus de l’immigration ont été récoltés au moyen d’une démarche d’enquête qualitative. Ce travail a également concerné certains observateurs, notamment universitaires. Une série d’organismes, d’instances et d’associations ou encore d’experts individuels ont été identifiés. Les institutions ont été contactées en vue d’une rencontre avec un responsable. Le champ institutionnel qui a été ciblé est susceptible d’entretenir des rapports avec des API
. Les 20 témoins interrogés ont été rencontrés en 2002. Les interviews semi-directives ont duré en moyenne une heure et ont été encadrées par une grille comprenant notamment des questions sur les relations entretenues avec les associations d’immigrants, l’évaluation de ces contacts, les rôles de ces associations, les mesures souhaitables pour optimaliser les rapports avec ces associations, ainsi que d’autres recommandations. Les visites dans certaines administrations locales s’occupant de l’interculturel ont montré leurs précaires conditions de travail. Les témoins ont été invités aux séminaires de validation.

Si tous les responsables administratifs rencontrés déclarent avoir des relations avec des associations créées par des immigrants ou des personnes issues de l’immigration turque, maghrébine et subsaharienne, pratiquement aucun n’est capable de définir avec précision le volume de ces contacts et de citer plus d’un ou deux noms d’API. Si aucune démarche de promotion ou d’information n’est entreprise spécifiquement vis-à-vis des associations d’immigrants, paradoxalement, bon nombre d'entre eux affirment intégrer les personnes étrangères et d’origine étrangère en s’appuyant sur leurs associations … D’autres, par contre, affirment ne pas avoir de contacts spécifiques avec les associations immigrées dans le cadre de leurs fonctions et qu’« ils travaillent avec tout le monde ». Seules les institutions en rapport avec des « Conseils consultatifs » ou des « Conseils représentatifs » font montre de collaborations avec certaines API. En ce qui concerne la Région wallonne, le département concerné ne tient pas la comptabilité précise des API/APE, mais les associations de migrants issues des communautés ciblées par la recherche et bénéficiant d’un soutien tourneraient autour d’une trentaine, ce qui est corroboré par les résultats de l’enquête quantitative. Il s’agit surtout de groupements d’Africains qui se montrent très volontaires et insistants. Pour la Communauté française, différents cas de figure peuvent se présenter : les associations reconnues et agréées en tant que mouvements d’éducation permanente et les associations bénéficiant de soutiens ponctuels lors de divers programmes (Fonds d’impulsion, Eté-jeunes, etc.). Ces programmes de soutien d’actions locales nécessitent que les demandeurs soient capables de fournir un travail administratif relativement complexe et régulier (dossiers à monter, etc.). Cette nécessité disqualifie probablement les petites associations. Toutefois, l’interlocuteur n’a pas pu communiquer d’informations précises sur la participation des API, si ce n’est que l’origine des associations n’étant pas dans les critères examinés, celles-ci sont très peu présentes dans les listes des organismes soutenus. Ces constats laissent entendre que nos interlocuteurs n’ont à proprement parler que peu de rapports soutenus ou directs avec des associations immigrées. Les relations qu'entretiennent les institutions ou associations belges dont nous avons rencontré les représentants sont quasi identiques à celles qu'entretiennent en général les associations d’immigrants entre elles. Ce sont des relations limitées, beaucoup d'associations vivant en autarcie, ignorant ce que font les autres et concevant des rapports de concurrence à l'égard des publics ciblés par leurs activités et sources de financement. Les personnes rencontrées évoquent la difficulté d’identifier des associations immigrées et des « interlocuteurs valables » au sein de celles-ci. Ces difficultés ne sont pas uniquement linguistiques. Selon certains interlocuteurs, de nombreuses associations africaines, par exemple, n'existeraient que sur le papier. Des associations turques ne chercheraient pas à coopérer avec les institutions du pays d’accueil. Les projets déposés par des associations « arabes » seraient flous et mériteraient un examen plus approfondi quant à leurs liens au religieux, etc.

Face à cette situation, on peut postuler qu'il se pose un problème de communication entre associations immigrées et organismes du pays d’immigration. Bien que peu fréquentes et peu développées, les relations entre les associations ciblées et les institutions belges sont des rapports d'aide multiformes : - aide administrative à la création d’associations : rédaction des statuts, introduction des statuts au Moniteur belge, … ; - aide à la mise en réseau d’associations : création des partenariats, contacts avec les pouvoirs subsidiants, … ; - aide à la rédaction de dossiers de demande des subsides, aide à la compréhension des institutions belges (formation, information, documentation), … ; - aide à l'organisation de différentes manifestations, prêt de locaux, de matériel, etc. La plupart des institutions contactées et en particulier les organismes locaux de coordination, tels que les Centres Régionaux d’Intégration, se présentent ainsi comme des sources de solutions aux problèmes que rencontrent les associations immigrées. Aider, soutenir, intégrer, appuyer, accompagner, défendre, servir sont les verbes utilisés par les interlocuteurs pour qualifier leurs rapports avec les associations immigrées. Cependant, d’autres observateurs, membres d’associations interculturelles ou de mouvements syndicaux, par exemple, nuancent cette affirmation. Ils estiment que les grandes institutions régionales qui s'occupent des associations immigrées « au lieu de les servir, s'en servent plutôt ; au lieu de soutenir leurs activités, les récupèrent ». Selon ces interlocuteurs, les associations immigrées serviraient à donner de la légitimité aux institutions qui prétendent défendre leurs intérêts. Ces relations biaisées seraient néfastes au développement des associations immigrées. Ces observations expliqueraient le nombre limité d’associations d’immigrants réellement en contact avec les structures de coordination locale et la méfiance de la plupart des autres associations vis-à-vis d’elles. Le fond du problème serait ainsi le partage des moyens forcément limités du secteur. Les grandes associations, belges en l'occurrence, en soi plus professionnelles que les associations d’habitants d’origine étrangère, se serviraient d’abord, en laissant quelques restes à des associations d’immigrants qui leur seraient proches.

A tout le moins, on diagnostique, en plus des problèmes de communication, un véritable manque de connaissance et de reconnaissance mutuelles entre institutions. Il s’agit de définir bilatéralement les relations qui doivent unir les institutions ou associations belges avec les associations immigrées : on subodore un problème de compréhension des attentes et contraintes respectives, un problème de délimitation des champs d'activités des uns et des autres, ainsi qu’un problème d’identification des rôles et des potentialités de chacun. Une solution qui permettrait le rétablissement ou l'harmonisation des relations passe sans doute par des structures de débat telles que les Conseils représentatifs de Centres Régionaux d’Intégration, ainsi que leurs assemblées générales
. Ces instances peu valorisées (elles sont uniquement consultatives ou peu accessibles à de petites organisations) sont désertées par les intéressés. Il faut rappeler que les associations d’immigrants ont des besoins de « survie » … Certaines attendent des aides immédiates et concrètes qui ne sont pas nécessairement importantes pour les structures publiques ou parapubliques. Dans ces conditions, les séances de réflexion ne les motivent guère. Tant que les institutions publiques ou parapubliques du pays d’accueil, ainsi que les grandes associations traditionnelles se situant depuis longtemps dans les piliers reconnus, auront l’impression de pouvoir fonctionner sans l’expression associative des populations immigrées, elles seront peu tentées de partager leurs compétences et moyens. Or, cette impression est ressentie par les associations immigrées et, même, par de petites associations belges, non inscrites dans le système des piliers sociopolitiques traditionnels. L’enquête auprès de ces associations montre en effet qu’elles souffrent de cette situation inéquitable, selon elles, dont le fondement est clairement politique : les associations immigrées les plus frappées par cette inégalité semblent être les structures associatives turques ou maghrébines qui s’occupent du culte musulman … L’idéologie dominante en la matière est, en effet, de considérer que la pratique de la religion musulmane n’est pas propice à l’épanouissement et à l’intégration des communautés immigrées
.

Tous les interlocuteurs pensent en revanche que les associations immigrées ont des rôles importants à jouer dans la société belge. Toutefois, quand il s’agit de définir ce qui est précisément attendu de ces associations, les réponses sont peu explicites : « qu'elles intègrent les populations immigrées, qu'elles aident les populations immigrées à résoudre leurs problèmes, etc. ». Nous pouvons interpréter ces réponses comme un manque de compréhension du rôle des associations immigrées. Par contre, les représentants institutionnels rencontrés, issus eux-mêmes de l’immigration, ont été plus prolixes sur cette question. Ils ont énuméré beaucoup de rôles que pourraient jouer les associations immigrées dans le processus d’installation et d’intégration des migrants en Belgique et, notamment, une mission « pédagogique d’explication du fonctionnement des communautés immigrées aux institutions politiques et inversement ». Ainsi, une participation authentique des associations d’immigrants donnerait un caractère représentatif et démocratique réel aux initiatives du législateur visant l’action avec les communautés immigrées. Elle les rendrait aussi plus efficaces, car une action sur le terrain de l’interculturalité suppose une implication, une manifestation de savoir-faire/savoir-être, une résistance aux extrémismes, une manière d’aller vers l’autre. Les API font partie du paysage social ; leur reconnaissance sincère permettrait aux immigrants de composer avec leur environnement plutôt que d’accentuer leur repli. Cette reconnaissance favoriserait l’avènement d’une société réellement interculturelle. L’associatif permet l’affirmation identitaire et, par la même occasion, le développement social des communautés immigrées et autochtones. Le monde associatif joue ainsi un rôle fondamental d’intermédiaire entre la société et l’individu ou le groupe immigré (mobilisation, conscientisation, autonomisation, évaluation). Nombreux sont, parmi les experts rencontrés, ceux qui proposent divers types de soutien de façon à amplifier les rôles et les effets de l’associatif immigré : - reconnaître mieux les associations, l’aide supposant un contrôle plus important ; - offrir une présence plus effective aux associations de migrants et plus généralement aux organismes de terrain dans les organes directeurs des Centres Régionaux d’Intégration ; - élargir le cadre d’intervention des associations et des organismes dont l’intégration est l’objet social ; - coordonner mieux les divers niveaux de pouvoirs dans leurs relations aux associations d’immigrants et, plus généralement, sur le terrain de l’intégration et du développement social ; - soutenir le travail de formation à la citoyenneté réalisé à partir des associations, par exemple religieuses et en particulier à partir de certains groupements de résidents musulmans ; - sortir de l’immobilisme et des activités clichés (soirées interculturelles, etc.), oser innover, notamment dans le domaine de la valorisation des spécificités des immigrants sur le marché de l’emploi, lors des manifestations culturelles importantes, etc. ; - soutenir les démarches intergénérationnelles associant les jeunes de la seconde génération et les primo-migrants … Toutes les personnes interrogées reconnaissent que les associations rencontrent beaucoup de difficultés dans l’exécution de leurs activités et qu’elles sont pour la plupart loin de remplir pleinement leurs rôles tels que définis précédemment. Une des premières difficultés identifiées par les interlocuteurs est le nombre estimé très élevé d'associations immigrées. Cette pléthore intrigue les observateurs. La division sème le doute sur le pouvoir de représentation des associations, elle rend difficile l’identification d’interlocuteurs pertinents, crée une concurrence inutile. Un manque de professionnalisme est également reproché à la plupart des API : ignorance du fonctionnement en ASBL, manque de compétences parmi les cadres, manque de transparence, … On évoque également, dans le cas de certaines « associations » d’immigrés, le « détournement » du sens de l’associatif. De fait, beaucoup d'associations confondraient la personnalité juridique ASBL avec d’autres formes d’association, par exemple, commerciales.

4. Conclusions

L’associationnisme des immigrés et de leurs descendants est une des ressources culturelles importantes injectées par les populations d’origine étrangère dans nos sociétés parfois individualistes. Toutefois, les enquêtes menées tendent à montrer que la vie associative des populations issues de l’immigration n’est pas toujours le gage d’une plus ample participation démocratique de ces groupes socioculturellement minorisés dans la société d’accueil. D’une part, les groupes immigrés eux-mêmes ne conçoivent pas toujours leur fonctionnement associatif sur le même modèle démocratique et participatif que celui, par exemple, souhaité par le législateur belge, à travers la loi organique sur les associations sans but lucratif ou à travers ses divers décrets sur la politique d’intégration des immigrants. Les besoins organisationnels des immigrants reflètent des priorités et des valeurs qui leur sont propres (rapports hommes/femmes, jeunes/aînés, associations « commerciales », faible ouverture sur les autres communautés immigrées, vision de la démocratie associative, etc.), même si des changements importants sont observés sur tous ces tableaux. D’autre part, les organismes publics et parapublics belges francophones chargés de gérer les relations entre l’Etat ou ses composantes et les associations de citoyens se montrent le plus souvent réticents quand il s’agit de faire confiance aux associations promues par les populations d’origine étrangère, de les reconnaître et de les soutenir. Cette réticence a plusieurs sources.

La première est idéologique et fait référence à la fonction assimilationniste des appareils de l’Etat face aux populations « différentes » et minoritaires. En effet, il est pour le moins difficile pour un appareil idéologiquement orienté vers un universalisme unificateur de reconnaître, et à plus forte raison de soutenir des expressions identitaires particularisantes, le contexte géopolitique international soutenu par des oppositions Sud/Nord et Islam/Occident n’y aidant évidemment pas. La seconde source de réticence est pragmatique. Dans un pays comme la Belgique, dont l’équilibre sociopolitique et socioculturel se base sur des consensus et des partages fragiles entre divers piliers politiques, confessionnels, etc., reconnaître des expressions culturelles exogènes revient à remettre en cause l’ensemble de ces partages de pouvoir et de moyens, et donc à accepter d’offrir à autrui une partie de ses propres ressources, ce qui est évidemment difficile, surtout dans un contexte de raréfaction des moyens de l’Etat. Aussi l’appareil public et parapublic en contact avec les associations immigrées développe-t-il des modes de fonctionnement où la discrétion, le contact indirect, la cooptation, la sélectivité, la procédure, l’évitement, etc. sont des stratégies courantes. De nombreuses associations créées par les migrants, mesurant ces difficultés, n’investissent donc pas leur énergie dans le sens d’une plus grande collaboration avec les structures du pays d’accueil. Elles ne sont même pas repérées par ces structures ; elles ne participent donc pas. D’autres associations, ne pouvant compter sur des communautés nombreuses, solvables et concentrées, jouent le jeu de la procédure de manière quelque peu obligée et opportuniste. Le dépassement de cette non-communication et de la situation de fausse participation passe sans doute par la mise en œuvre d’actions de reliance des structures étatiques et des associations d’immigrants parmi les plus importantes et les plus représentatives, dans le respect des spécificités des uns et des autres.
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� 	Ministères et administrations ; Centres Régionaux d’Intégration de la Région wallonne, ainsi que leur fédération, Centre Bruxellois d’Action Interculturelle ; diverses villes et communes; diverses provinces ; diverses associations locales et fédérations d’associations ; données bibliographiques, documentaires et en ligne (annuaires, presse) ; représentations diplomatiques des pays concernés par l’étude ; experts et personnes-ressources rencontrées, etc.


�	Il est bien certain que ces 418 associations ne constituent en rien une liste exhaustive du fait associatif immigré en Belgique francophone, même si ce total est bien supérieur à toutes les listes déjà établies dans le pays. Ainsi, nous n’avons pu épingler que des associations mentionnées par une source officielle ou privée récente, ou encore par au moins un interlocuteur. Autrement dit, toutes les associations qui ne nous ont pas été signalées durant la recherche ou qui n’étaient pas déjà connues de nous n’ont pas pu entrer dans cette première liste. On peut raisonnablement supposer que les associations ainsi ignorées sont probablement les plus informelles, les plus petites, spécifiques ou locales, les plus récentes et aussi celles qui n’ont pas (encore) de relations avec des institutions belges et/ou d’éventuels partenaires associatifs qui auraient pu enregistrer leur existence. Or, il semble logique eu égard à l’objet de recherche portant sur les rapports entre les associations d’immigrants et les pouvoirs du pays d’accueil que des associations ayant déjà eu des relations avec les autorités belges et/ou celles ayant connu une expérience de partenariat soient sollicitées et rencontrées de manière privilégiée. Idéalement, il aurait fallu recourir à une recherche au greffe des tribunaux ou consulter le Moniteur belge où sont publiés les statuts de toute association sans but lucratif. Cette démarche fastidieuse est également limitée : les associations de fait n’y figurent pas.


�	Pouvoirs locaux et organismes assimilés ; pouvoir régional et organismes assimilés ; Centres Régionaux d’Intégration et leur fédération ; Centre Bruxellois d’Action Interculturelle ; pouvoir communautaire ; pouvoir fédéral et organismes assimilés ; Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme ; Fondation Roi Baudouin ; Exécutif des Musulmans de Belgique ; pouvoirs supranationaux et organismes assimilés ; représentations diplomatiques en Belgique ; presse locale et régionale ; associations interculturelles ; organismes non gouvernementaux de développement ; syndicats ; responsables d’établissements d’enseignement ; chercheurs universitaires.


�	Lorsque les contacts se réalisent à travers des commissions ou autres comités, les relations sont de fait satisfaisantes. A Seraing, par exemple, l’action interculturelle se réalise à travers un comité formé d’associations d’habitants de diverses origines. Ces associations bénéficient de différentes facilités. Cette proximité permet de résoudre plusieurs problèmes concrets (mise en place de containers et ramassage des carcasses de moutons lors de la fête du sacrifice, par exemple). Au niveau des organisations syndicales, la présence en leur sein d’une ou deux associations issues des communautés ciblées et très proches des valeurs défendues les satisfont. Aucune autre démarche d’ouverture n’est envisagée. Ce processus de cooptation permet, ici également, des échanges de services et un soutien important (ligne directe avec pouvoir subsidiant, locaux pour réunions, contributions à des activités, etc.), mais exclut des associations non affiliées.


�	Il faut reconnaître que les institutions chargées des politiques d’éducation permanente et d’intégration sont en porte à faux par rapport aux demandes de soutien des associations des communautés musulmanes qui souhaitent mener des activités religieuses. En effet, le culte musulman bien que reconnu par l’Etat en 1974, n’est encore que très partiellement financé. En conséquence, les associations sont obligées de se retourner vers des programmes de financement inappropriés à leurs objets ou de solliciter des fonds venant de l’étranger. Une partie importante des crispations observées sur le terrain des associations musulmanes seraient résorbées si la reconnaissance théorique de l’islam par la Belgique parvenait à s’inscrire dans la réalité d’une gestion.
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